
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE36675

ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Pénurie du nombre de professionnels dans le domaine de l'orthophonie
Question écrite n° 36675

Texte de la question

Mme Carole Grandjean attire l'attention de M. le ministre des solidarités et de la santé sur la pénurie du nombre
de professionnels dans le domaine de l'orthophonie. Il est, en effet, aujourd'hui nécessaire de patienter plusieurs
mois pour obtenir un rendez-vous chez ces spécialistes. Les soins orthophoniques sont de plus en plus sollicités
et la profession ne peut répondre à l'ensemble des demandes de prise en charge. Il est nécessaire de faire
évoluer le nombre d'étudiants formés et d'envisager la création de postes d'orthophonistes à l'hôpital et dans le
secteur médico-social pour garantir une offre de soins juste et suffisante à chaque Français, répondant à
l'ensemble des besoins sur l'ensemble du territoire national. Elle lui demande de préciser les mesures que le
Gouvernement entend prendre pour pérenniser et développer la profession d'orthoptiste.
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